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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Mardi 24 septembre 2024 Heure de départ 15 h 00 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 7 : Pluie  
(Temp. : 19 oC) 

 

État de la piste  Type : Terre  Boueuse Turf : Non 

Nombre de 
courses 

7  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

 
0 

 
Commissaires : 

 
4 

 
Piste : 

  

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Paul Nielsen Scott Ksionzyk 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit – Accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, examens de film, courses, réclamations, etc.) 

Bureau :  

Le 22 septembre 2024, le palefrenier, David Karhu, s’est vu imposer une sanction 

pécuniaire de $ 100 pour une infraction au code de conduite.  

Décision TB #2843658 

 

Les Courses 3 et 7 n’ont pas eu lieu sur le turf aujourd'hui.  

Elles seront disputées sur la piste principale de 6 ½ STADES. 

 

L’entraîneur, George Newland, a reçu une sanction pécuniaire de $ 100 pour avoir 

fait arriver le cheval, “Fixyurhairupretty”, en retard au paddock pour la Course 4, 

disputée le 24 septembre 2024.  

Décision TB #2844089 
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Courses : 

45 inscriptions 

Les vétérinaires officiels, les Dr Matt Nugent et Dr John Starmer, sont en poste 

aujourd’hui. 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course  2 – Le #3, “Absolute Chairman”, (L. Salles), a trébuché au départ, mais 

en traversant de la direction de la chute, a prévalu.  

Rien d’autre à signaler. 

 

Course   3 – Hors turf.  

Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course  6 – Enquête des commissaires pour le départ du #3, “Le Grand 

Garcon”, (P. Mailhot), arrivé en 3e position, en raison d’un mauvais départ.  

Un remboursement totalisant $ 38,433 a été effectué.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   7 – Hors turf.  

Rien à signaler. 

 

 

 

Paris mutuels : $ 632,448 

  

 

Réclamations : 

Course 7 

Le #9, “Indy Cowboy”, pour $ 6,250, par Rene Celaya, entraîneuse Sharon 

Ceccato. 

 


